Formulaire de demande d’autorisation de séjour de très courte durée - Roumanie et Bulgarie
Pour l’engagement de personnel temporaire occupé aux travaux saisonniers de la vigne (effeuilles et vendanges), à la récolte du tabac, ainsi qu’à la cueillette des fruits et légumes dans les entreprises arboricoles et maraîchères du canton de Vaud. Valable uniquement pour des travailleurs roumains et bulgares et pour des séjours n’excédant pas 4 semaines par année civile.

Le soussigné s’engage par la présente à respecter les conditions d’engagement prévues pour l’occupation du personnel agricole en application de l’Arrêté établissant un contrat-type de travail pour l’agriculture, à savoir :

Salaire mensuel brut minimal de Fr. 3’320.-, ou tarif horaire, Fr. 15,32.- pour 50 heures de travail par semaine.

Pour que le Service de l’emploi puisse traiter la requête dans les délais prévus, il est impératif de joindre une copie des documents d’identité des travailleurs concernés.

Adresse de l’employeur ou tampon de l’entreprise :
Nom, Prénom :     

Activité saisonnière prévue :     

Adresse :     

Localité :     

No de téléphone :     
Date (format jj/MM/aaaa) :      
et signature de l’employeur 

Liste des travailleurs concernés : 

	Nom
	Prénom
	Date de Naissance
	Nationalité 
	Domicile à l’étranger
	Date d’entrée en service
	Durée du séjour en semaines

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


Ce document est à adresser au moins 8 jours avant le début de l’activité au : Service de l’emploi – Rue Caroline 11 – 1014 Lausanne
Les travailleurs susmentionnés sont autorisés à prendre leur activité pour la période du séjour précité, 
à l'exception de : 

Sceau, réf. et visa du SDE :














